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❖ Monsieur le Président ;  

❖ Madame la Secrétaire Générale de la CNUCED ; 

❖ Mesdames et Messieurs, chers experts ; 

❖ Mesdames et Messieurs les représentants des Etats membres de 

l'UEMOA ; 

❖ Mesdames et Messieurs, Honorables invités ; 

 
C’est un grand honneur et un réel plaisir pour moi de prendre la parole, devant 
cette assemblée, au nom de Monsieur Abdoulaye DIOP, Président de la 
Commission de l’UEMOA, à l’occasion de cette 26ème session du Groupe 
intergouvernemental d’experts (GIE) du droit et de la politique de la concurrence.  
 
Je voudrais profiter de cette occasion solennelle pour m’acquitter, d’un agréable 
devoir, celui de remercier et de féliciter, au nom du Président de la Commission 
de l'UEMOA, Mme Rebeca Grynspan, Secrétaire Générale de la CNUCED et toute 
son équipe pour les efforts déployés par son Institution, afin d'accompagner la 
Commission et les Etats membres de l'UEMOA dans les processus d'élaboration 
et de mise en œuvre de leurs politiques en matière de concurrence.  

 
 
Mesdames et Messieurs ; 
 

L’un des objectifs principaux du Traité de l’UEMOA est le renforcement de la 
compétitivité des activités économiques et financières des Etats membres par 
l’établissement d'un marché ouvert et concurrentiel. L’application de règles 
communes de concurrence constitue donc un des piliers de la construction du 
marché commun de l’UEMOA.  
 
A cet effet, les différentes initiatives de la Commission de l’UEMOA ont permis à 
notre Union de disposer d’un cadre communautaire de la concurrence conforme 
aux standards internationaux et d’une politique de concurrence qui contribue 
significativement à la compétitivité des économies des Etats membres de 
l’UEMOA. 
 
Il convient, à ce stade de mon propos, d’insister sur le rôle important que la 
CNUCED a joué, à travers le mécanisme d’examen volontaire des politiques de 
concurrence par les pairs, pour permettre à l’UEMOA de disposer d’une politique 
de concurrence effective. Ainsi, elle a été la première organisation régionale 
constituée de pays en développement à se soumettre à cet exercice en juillet 
2007. Cet exercice a permis d'aboutir à un ensemble de recommandations dont 
l’application a nécessité la mise en œuvre d’un ambitieux programme de 
renforcement des capacités réalisé en partenariat avec la CNUCED. 
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Afin de faire le bilan des progrès réalisés, la politique de la concurrence de 
l’UEMOA a fait l’objet d’une évaluation ex-post en octobre 2020. Cette revue a 
permis d’apprécier les avancées et de formuler de nouvelles recommandations 
dont la mise en œuvre contribuera à assurer une plus grande implication des Etats 
membres et à développer des synergies entre l'UEMOA et la CEDEAO pour une 
mise en œuvre harmonieuse du droit de la concurrence en Afrique de l'Ouest.  
 
Mesdames et Messieurs,  
 
Je saisi également l'occasion pour souligner les attentes de la Commission et des 
Etats membres en termes de renforcement de capacités et d'assistance technique, 
de mécanismes de coopération avec divers organismes de concurrence, afin de 
répondre aux nombreux défis pour une mise en œuvre efficace de la politique de 
la concurrence. J'espère que nos travaux sur la problématique du renforcement 
de capacités permettront, sur la base des différents besoins identifiés, de faire 
bénéficier aux pays et aux organisations qui en ont le plus besoin, d'appuis 
multiformes des différents partenaires au développement ici réunis. 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,  
 
Tout en renouvelant mon infinie gratitude à la CNUCED, au Président et au bureau 
de cette 26ème session du GIE ainsi qu’à l'ensemble des membres de cette illustre 
assemblée, je souhaite plein succès à nos travaux.  
 
 
Merci pour votre aimable attention 
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